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PETITION DE REPRESENTANTS DE LA POPULATit)N DE SUPAN ' ... '' 
O~NGERNANT LES ILES DU PAOIFIQUE 
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.. '··Note d-p. Se.eX"etaire, general : Conformemen~ a .1' article 85 et a l' arti~le 
complementaire F du reglement· interieur du ~Q~S~~l -4~ tytelle, le See~etaire. 

general·a ·l'honneur de ,transmet.tre ei"!joint aux. membres du Cons~il: de tutelle 

et au ·Gouvernement i ta.·1ien en sa qua.H. te d 'Autor.i te chargee . de 1' administ?-"a tion 

du Te·rritoire sous tutelle de +a Soma.;tie, deux conunu~ications~ dont l'une en .. ·:: . 

date du 28 fevrier 1953 et l'autre non datee, emanunt de .repr;eaent~n:ts de ' 

La populetion de Saipan, et concerna.nt;le Territoire sous tutelle de~ Iles du 

Pacifique. 

Cette c0111nuniea.:t:t:on a ~te transnlise au Secretaire' gen~ral. par la Miss_ion · 

de visite des Nations Unies dans 1es Territoirea sous tutelle du Pacifique • 

. . 
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COPIE 

DE La ~o~ulation de Sai~an (Iles Mariannes) 
A: La Mission de visite des Nations Unies 

;< 

Ob jet Petitions 

1. Remise en etat des terrains endomma.ges a~r~s la liberation de 1 1fle par 
les forces armees des Etats -Unis d' Aineriq\ie·. 

2. Indemnite due pour·l'occu~ation de terrairis· prives, du 10 juillet 1944 
au ;o juin .1949. . . -

;. Acte organique du Terr~toire sous tutelle. 

1. Apr~s la li~eration de l'ile de Saipan, les forces armees y ont occupe 

une grande w.rtie_ de~ .:tefres. Parmi ces terres, il y avait des terrfi.ins prives 

appartenant a la ~opulation de Saipan. Apres le depart des forces armee~ ,_ 

ces terrains sont restes en.l'etat dans lequel elles les avaient mis; certains 

endroits ont ete re~plis de corail, ce qui rend ~e sol impropre a la culture; 

ailleurs, les decombres et debris enleves ~ar les bulldo~ers ont ete deverses 

sur des tdrrains voisins; ailleurs encore, les bulldozers ont creuse des exca

vation~, ou bien l'on a construit des ~arapets en terre. La situation est restee 

inchangee jusqu 1 ~ ce jour; bien que les terrains aient ete restitues a la ~opu

lation, nous les trouvons en grande ~artie impro~res a la culture, a moins que 

les debris ne scient enleves et qu'on ne fasse un certain effort pour niveler 

les terrains et enlever le corail autant qu'on le pourra, Nous attirons 

l'attention de la ~resente Mission des Nations Unies sur ces ~oints et nous lui 

demandons si l'on ne pourrait pas ~rendre des mesures en vue de remettre 

les terrains en etat autant que faire se ~eut afin qu'ils scient a nouveau 

utilisables ~our la culture et le p~turage. 

2~ Etan~ donne que des terrains prives ont ete occu~es du 30 juin au ler juille 

1949, ou ~lus exactement du 10 juillet 1944 au 30 juin 1949, la population de 

Sai~an a ete emp~chee d'utiliser leadits terrains pour elle-m~me et a des fins 

~roductives. Nous ne protestons pas centre le fait que ces terrains aient ete 

utilises, mais nous tenons a iattirer l'attention de la Mission sur le fait que 

jusqu'ici, aucune indemnite ne nous a ete versee. Nous le lui signalons parce 

que nous estimons que le versement d'une indemnite ~rmettra d'accelerer 

la reconstruction dans l'tle de sBipan et de consolidet ra~idement l'economie 

de l'ile. 
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3. L'~tablissement d'un acte .orga.nique.pour le Territoire ·sous tutelle 
I \ •' '. •:, 

contribuera grandement a d~finir le. statut politique et economique des popu-

lations de ce Terri to ire. 

(Signe) J. S. PANGELINAN 

President 

du Congres de Saipan 

. . . . 

{Signe) ELIAS P. SABLAN 

Maire 

de la ~icipalite de Saipan (Iles Mariannes) 

.. · .. , 
' . ~' . 

-,;1, .. ' :i 

Re~u au Siege de l'Organisa.tion des. Nations Unies. le 9 mars 1953· 
• • ~ • > ' ' ' .. 
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· .. ·.: 

: .. ~ 

MUNICIPALITE DE SAIPAN 

SAIPAN ( II..ES MARIANN.ES) 

PETITION 

28 fevrier 1953 

.. ·.

A : MM. lea me_mbres de la Mission de visi te des Nations Unies 

De : La population de Saipan 

Excellences, 

Nous vous prions respectueusement de prendre notre petition en consideration 

car nous estimons qu'a la suite des destructions causees par la guerre, nous 

avons mene jusqu'ici une existence un peu trop penible~ Nos biens ont ete 

detruits, notre heritage a ete perdu et nombre de nos freres ont ete tues a la 

guerre. Bien que neuf ans se soient ecoules depuis la fin de la guerre, noue ne 

sommes pas encore assures de notre propriete. La presents n' est pas une petition

nouvelle; nous ne faisons que renouveler une petition qui a ete formulae de 

nombreuses foie au cours des recentes annees. Nous nous sommes souvent adreeses 

aux autorites navales et aux autorites civiles, mais on ne nous a donne ni 

reponse ni espoir. 

Nous croyons savoir que nos frerea de l'fle de Guam eont maintenant fort 

satisfaits, parce qu1ils ont ete entierement indemniaes des partes qu'ils avaiem

subies. Dane le cas des Philippines egalement, une indemnite a ete approuvee et 

a ete obtenue du Japon. Il en est de me1ne pour d'autres pays de l'orient : une 

indemnite a ete approuvee et a ete versee par le Japon. Nous croyons egalement 

savoir qu 1une des flea du Territoire sous tutelle (ponape) a re~u des dommagee

interets du Japon. 
Nous estimons que notre reclamation relative aux dommages subis pendant la 

guerre releve de la meme categorie que lea cas dont 11 est question ci-dessus 

(au moins en ce qui concerne ponape), ou une indemnite a ete versee pour lea 

partes subies. Or, malheureusement pour nous, nous n'avons re~u jusqu'a 

maintenant auc~e reponse. En. consequence,, nous nous adressons -respec~ueusement
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• ' t, .. ~. " 
~ vous omm ' · " c ea nos protecteurs du Territoire sous tutelle des Ilea du Pacifique·;·-
pour de~nder votre aide afin que -lea: questions enumerees ci-a.pres scient ' .. 
definitivement eclaircies et reglee~. 

1, •. J)PMMAG:HS SUBis A VAN:!' L' INVASION DE 1944 ·. -\ ~: 

A .• __ .Un .grand nombre: de mais.ons-appartenant a la popula.tlon ont ete d6trui'tes 

par lea forces. armees ja.poria.iaes, qui bnt -enleve ·et· util"ise le niB.teriet· 

sans. p~yer aucune .. ·indemni te, au:x proprie~ires ~· '· · 

B. ·A Garapan, .noua_avons ete cha.sses de nos habitations· cin(l mois a.varit": ·.·.·. 

l' invasion af'in·· que .. lee forces .armees ja.ponaisea puissant~ ti.tiiiser· i~a· 
batiments. 

. . 
.... \ '_1 

A. 

B. 
Environ·'4oo hli'bfta.nts>de l'tle 
.·. . . : '. ' .. ·· .· · . .' . ·. . . ' . .: ' :.' :· '.. 

ant perdu la vie pendant cette periode·. 
' Nos maisons ont ete detruites, nos biens ont ete perdua et nos troupeaux 

et animaux domestiquea ont ete tues. '. 

3. APRES L'INVASION 

A. Apres l' invasion, un assez grand nom'bre de nos maisons et de ,.n6a :'c·asea 

etaient encore debout. Elles ont toutes ete renversees par lea 

bulldozers et brUleea par lea forces armees americaines. Et la 

destruction operee par lea 'bulldozers eat complete et perma.nente. 

B. Env1ron 80 pour lOO de nos terree ant ete re couvertes de cascao ( corail), 

~u bien des excavations y ont ete creuaees. 

c. Depuia le moment de l'invaaion jusqu'en 1949, nos terres ont ete occupeee 

par lee forces armees americaines, qui en ont conserve une grande partie 

Juaqu'A maintenant. _Noua n'avons rec;;u ace titre aucune 1ndemnite 

d'aucune sorte. 

D. NOUS ~vena ete invites a remettre notre argent Japonais et a l'echanger 

centre de l'argent americain. or, nous n'avons pas regu l'argent 

americain jusqu'a present, Ce fait peut etre prouve par lea nombreux 

recepisaes qui aont toujours en possession de la population. 

E. Lea 'bornes ont ete completement detruites, si bien que nous ignorons 

-maintenant oil paasent lea limi t~s de nos terres. 
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Voila quelques-unes des partes· lea plus importantes ·que nous avons subies, ·· 

Nous avons sou vent demande a 1' Atitori te chargee de 11 administration ·de· regler 
ces questions, ma.is aucune suite n'a ete donnee A nos demandes. ' 

Nous souhaitons de tout coeur que notre peti~ion soit favorablement 
. ' ' . . 

accueillie et nous esperons que, grac~ a vos ef'forts, 1 1aide ne se fera pas 

attendre; ce pourquoi nous vous disons QUE D~ VOUS RECOMPENSE. 

..... ' 

(Si ene ) ELIAS P. SAJ3LAN 

t-1aire de ·la 1-1unicipal1 te de ·Saipan · · 

( Ile s ll.ariannes ) ' . 

(Signe) ·.J.$. PANGELINAN . . .. ,· 

. . . . Jose s. Fangelinan , 
Fri3.sident du Six:i.'~me Corigres' "de Salpa.11 




